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La prévention, une nécessité et une obligation réglementaire 

 

L’ordonnance 98-875 du 24 septembre 1958 confère à la CPS certaines obligations 
pour la prévention des accidents du travail et des risques professionnels. 

Si de grands progrès ont été accomplis, cette mission reste néanmoins toujours aussi 
nécessaire. La Caisse de Prévoyance Sociale, dans son rôle d’assureur, a pour 
mission de tout mettre en œuvre pour éviter les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, ou, à tout le moins, en réduire la gravité. Pour y parvenir, la 
prévention reste une voie prioritaire. Celle-ci permet de favoriser l’amélioration des 
conditions de sécurité au travail et de préserver la santé des hommes dans 
l’entreprise. 

 

Un événement mondial consacré à la Sécurité et la Santé au travail  

 

Le 28 avril est la journée mondiale de la Sécurité et de la Santé au travail, une 
occasion unique pour rappeler aux employeurs et salariés les enjeux et l’importance 
de la prévention en milieu professionnel. Cette journée constitue également un 
moyen privilégié de sensibiliser la jeunesse. 

Le thème de cette année porte sur le « Système de gestion de la sécurité et de la 
santé au travail : un outil pour une amélioration continue ». (www.ilo.org) 

La signature de la convention cadre à la date du 28  avril est donc un signe fort 
d’encouragement de la promotion de la sécurité et santé au travail d’autant plus 
qu’elle engage les signataires dans le processus de maîtrise des risques 
professionnels auprès de la jeunesse - futurs salariés ou dirigeants d’entreprise. 
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La prévention, un outil au service des établissements scolaires et des entreprises  

 

La prévention favorise le rapprochement entre l’École et l’Entreprise pour une 
meilleure formation des jeunes dans ces domaines. Une jeunesse formée aux risques 
professionnels permet de s’assurer que les futurs salariés et dirigeants d’entreprise 
soient acteur de « la santé et la sécurité au travail ».  

En effet, les jeunes travailleurs représentent une population souvent plus exposée 
aux risques professionnels parce qu’ils découvrent le monde de l’entreprise. Suivre  
une formation professionnelle adaptée avec un apprentissage de la sécurité leur 
permet de mieux appréhender l’environnement professionnel et les risques et 
dangers liés à leur métier. 

 
 
 
La prévention, un outil de partenariat 

 

C’est dans ce contexte qu’il a été convenu d’un commun accord avec l’Education, 
l’établissement du Taaone et la CPS d’établir une convention cadre de partenariat 
pour l’information, la formation et la promotion de la Prévention des Risques 
Professionnels.  

Cette convention sera signée le jeudi Jeudi 28 avril 2011 à 14h00  dans les locaux du 
Lycée polyvalent du Taaone entre le Ministre de l’Education, de la jeunesse et des 
sports, en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie 
associative, Monsieur Tauhiti NENA , du Directeur de la Caisse de Prévoyance 
Sociale, Monsieur Régis CHANG et du Proviseur du Lycée Polyvalent de TAAONE, 
Madame Nicole SAVIN – LIMOL. 
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L’objectif de la convention 

 

Cette convention engage les parties signataire à développer et approfondir leur 
collaboration dans le cadre des objectifs et des dispositions définies par celle-ci et 
de faire de chaque titulaire d’un diplôme professionnel un acteur de sa situation de 
travail, avec des objectifs de sécurité, de santé et d’efficacité du travail. 

Ainsi, l’enseignement pour la prévention des risques professionnels portera 
notamment sur les aspects suivants : 

- connaissance des enjeux sociétaux de la prévention des risques, 

- connaissances scientifiques, techniques et réglementaires permettant 
de comprendre les effets d’une situation de travail et les mesures 
destinées à éviter les risques d’accidents et d’atteintes à la santé, 

- méthodologie d’analyse des situations de travail et des risques 
d’accidents ou d’atteintes à la santé, 

- proposition de solutions d’amélioration des situations de travail dans 
une perspective de santé et de sécurité, 

- méthodes et techniques d’intervention lors de situations à risques ou 
d’accidents, 

- formation aux risques liés aux activités physiques et secourisme, 

- formation en vue de l’habilitation à intervenir dans une situation 

professionnelle à niveau de risque défini quand l’activité 

professionnelle l’exige. 

Pour les diplômes technologiques et professionnels des lycées, cette formation 

relève essentiellement de deux types d’enseignants : 

- les professeurs d’enseignement technologique et professionnel, 

- les professeurs de biotechnologies santé-environnement. 
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La prévention, sur une tendance encourageante 

Evolution des ATMP par année
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Quelques chiffres clés d’accidents du travail et maladies professionnelles 

 
 

2007  2008  2009  
Evolution 

2008 - 2009 
Effectif salarié  67 921  67 700  65 055  -3,9%  
Accidents du travail  2 839  2 786  2 365  -3,6%  
AT avec arrêt  2 284  2 282  1 916  -16%  
Décès  14  3  6  - 
Nombre de jours d’arrêt  59 292  54 983  48 767*  - 
Somme des taux d'IPP  879  397,5  142*  - 
Indice de fréquence  33,6  33,7  29,5  -12.5%  
Taux de fréquence  19,1  19,1  16,8  -12%  
Maladies professionnelles 16 9 9 - 
Accidents de trajets 447 471 394 -16.3% 
Avec arrêt 410 471 394 -14.9% 
*chiffres non consolidés 
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Contacts  

Lycée Polyvalent du Taaone : 
 Pierre LONGEOT (Chef des Travaux)  
– 54 26 14 – cdt@lyctao.ensec.edu.pf – p.longeot@gmail.com 

Caisse de prévoyance sociale : 
 Mayma VONGUE (Assistante communication)  
– tél : 41 68 74 vini 71 89 49 – communication@cps.pf 


